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VILLE DE MONTRÉAL 
ALIÉNATION DE BIENS 
 
 
AVIS est donné, en vertu de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), que la Ville de 
Montréal a autorisé l’aliénation de biens au cours du mois de novembre 2012 
 
Vente à Les Immeubles Domaine inc. du tréfonds de parties de ruelles, constituées des lots 4 753 381 et 4 753 382 
du cadastre du Québec, situées du côté est de la rue Stanley, au sud de la rue Sherbrooke, d'une superficie de 
348,9 m2, dans l’arrondissement de Ville-Marie, pour 240 000 $ (CM12 1005) 
 
Vente à Sandra Belisle d’un terrain constitué du lot 4 956 593 du cadastre du Québec, situé au nord-ouest du 
boulevard Cavendish et à l'ouest du boulevard Poirier, d’une superficie de 62,7 m2, dans l'arrondissement de Saint-
Laurent, pour 6 810 $ (CE12 1842) 
 
Vente à Julie Lapointe d’un terrain constitué du lot 4 956 594 du cadastre du Québec, situé au nord-ouest du 
boulevard Cavendish et à l'ouest du boulevard Poirier, d’une superficie de 65,2 m2, dans l'arrondissement de Saint-
Laurent, pour 4 960 $ (CE12 1843) 
 
Vente à Jean Abbas d’un terrain constitué du lot 4 956 592 du cadastre du Québec, situé au nord-ouest du 
boulevard Cavendish et à l'ouest du boulevard Poirier, d’une superficie de 52,5 m2, dans l'arrondissement de Saint-
Laurent, pour 5 720 $ (CE12 1844) 
 
Vente à 9227-3846 Québec inc. d’une portion du tréfonds de la rue Young, constituée du lot 4 712 896 du cadastre 
du Québec, située entre les rues Smith et Wellington, d’une superficie de 1 145,7 m², dans l'arrondissement du Sud-
Ouest, pour 176 646,78 $ (CM12 1006) 
 
 
 
 
Le 21 décembre 2012 
Le greffier de la Ville,  
Me Yves Saindon 
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